
 

 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 13 OCTOBRE 2022 

 

Délibération n°2022.10.166  
Décision Modificative n°2 pour 2022 (DM2) - Autorisations de 
programme / Crédits de paiement (AP/CP) 
 
LE TREIZE OCTOBRE DEUX MILLE VINGT DEUX à 17 h 30, les membres du Conseil communautaire 
se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard 
Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 07 octobre 2022 
Secrétaire de Séance: Gérard DESAPHY 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 58  
Nombre de pouvoirs: 13  
Nombre d’excusés: 4  
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER 
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Michel BUISSON, Minerve CALDERARI, 
Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Françoise COUTANT, Fadilla DAHMANI, Serge DAVID, 
Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Chantal DOYEN-MORANGE, Valérie DUBOIS, Christophe 
DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis DUROCHER, François ELIE, Jean-Luc FOUCHIER, Jean-
Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, 
Fabienne GODICHAUD, Jérôme GRIMAL, Thierry HUREAU, Michaël LAVILLE, Gérard LEFEVRE, 
Raphaël MANZANAS, Jean-Luc MARTIAL, Corinne MEYER, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal 
MONIER, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick 
PERONNET, Sylvie PERRON, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Jean-Philippe POUSSET, Catherine REVEL, 
Jean REVEREAULT, Alain RHODE, Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard ROY, Zahra 
SEMANE, Anne-Marie TERRADE, Roland VEAUX, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
  
 
Ont donné pouvoir : 
Sabrina AFGOUN à Gérard ROY, Brigitte BAPTISTE à Michel GERMANEAU, Catherine BREARD à 
Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI à Jean-Jacques FOURNIE, Jean-François DAURE à 
Jacky BONNET, Sophie FORT à Valérie DUBOIS, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Sandrine JOUINEAU à Vincent YOU, Annie MARC à Yannick 
PERONNET, Martine PINVILLE à Fabienne GODICHAUD, Valérie SCHERMANN à François ELIE, 
Hassane ZIAT à Michaël LAVILLE, Zalissa ZOUNGRANA à Catherine REVEL,  
 
Excusé(s): 
Frédéric CROS, Françoise DELAGE, Francis LAURENT, Marcel VIGNAUD 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 OCTOBRE 2022  DÉLIBÉRATION 

N° 2022.10.166 

FINANCES Rapporteur : Monsieur NEBOUT 

DECISION MODIFICATIVE N°2 POUR 2022 (DM2) - AUTORISATIONS DE 
PROGRAMME / CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP) 

 
 

Ainsi que l’y autorise l’article L2311-3 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), GrandAngoulême gère une grande partie de ses opérations d’investissement en 
Autorisation de Programme / Crédits de Paiement (AP/CP). 

 
Dans le cadre de la décision modificative n°2 pour l’année 2022, pour le Budget 

Principal, il est proposé de : 
 

� Modifier l’AP 26 – AMENAGEMENT VOIRIES DES MONTAGNES en 
l’augmentant de 30 K€. 

Les CP sont également ajustés du même montant pour être portés à 376 K€, permettant de 
solder ainsi le règlement du marché suite à la réception des travaux de la rue de l’Arêtier. Au 
total, le projet d’aménagement de la rue de l’Arêtier devrait s’élever à 1 473 K€. 

 
� Modifier l’AP 63 – EAUX PLUVIALES - GRAND FONT 2 en majorant son 

montant de 190 K€ pour prise en compte des révisions de prix.  
La fin des travaux du bassin d’orage, situé à la Grand Font sur la commune d’Angoulême, 
est prévue d’ici la fin de l’exercice mais la réception de la facture n’étant pas attendue avant 
les dates de clôture en investissement. Les crédits supplémentaires sont donc prévus sur 
2023. 

 
� Modifier l’AP 64 – TUILERIE NIOLLET en l’augmentant de 67,2 K€ suite à la 

notification du marché pour la mise en sécurité du site. Les CP 2022 sont 
majorés du même montant. 
 

 
De plus, il est proposé de modifier le montant des Crédits de Paiement des 

Autorisations de Programmes suivantes, sans en modifier le montant global : 
 

� AP 14 - SECTEUR GARE :  
La finalisation du volet acquisition étant programmée d’ici la fin de l’exercice, il est proposé 
de majorer de 510 K€ les CP sur 2022. 
 

� Suite aux échanges avec les bailleurs une nouvelle ventilation des CP est 
proposée pour les AP suivantes, avec des réductions de CP sur 2022 à hauteur 
de 602 K€ :  

 
- AP 20 - HABITAT INDIGNE 2014 – 2020  
- AP 53 - REHABILITATION 2019-2020 NOUVEAU REGLEMENT  
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- AP 68 - PLH 20-25 PRODUCTION SOCIALE PUBLIQUE  
- AP 70 - PLH 20-25 PIG - OPAH RU - AUTRES COMMUNES  
- AP 71 - PLH 20-25 OPAH (Angoulême)  
- AP 72 - PLH 20-25 PASS INVESTISSEMENT  
- AP 73 - PLH 20-25 PASS ACCESSION 
- AP 74 - PLH 20-25 PUBLICS SPECIFIQUES  

 
 

� AP 28 - VAL DE CHARENTE -V092  
De l’acquisition de mobilier était envisagée dès 2022, toutefois, des négociations sur des 
travaux supplémentaires étant engagées dans le secteur de Fléac – Pont de Basseau, le 
calendrier et le contenu des acquisitions prévisionnels s’en trouvent modifiés et les CP 2022 
sont diminués de 100 K€ et sont lissés sur 2023. 
 

� AP 30 – DOCUMENT D’URBANISME  
Les révisions des documents d’urbanisme étant programmés d’ici la fin de l’année, il est 
possible de restituer 26 K€ des crédits de paiement 2022. 
 

� AP 39 - TROIS CHENES ET SNPE  
Seul un volant d’études sur l’ouverture du site au public de 20 K€ est nécessaire pour 2022, 
le solde de 80 K€ pouvant être reprogrammé sur les années futures. 
 

� AP 56 - SCHEMA CYCLABLE  
Considérant l’avancement des programmes, il est proposé de faire glisser les crédits de 
paiement en diminuant l’inscription 2022 de 210 K€. 
 

� AP 65 - DSI PROGRAMME 2020  
La nécessité de finaliser la mise en place et le paiement du logiciel de gestion des 
subventions et l’avancement du projet sur la gestion du temps de travail (GTT) conduisent à 
majorer de 75 K€ les crédits de paiement 2022. 
 

� AP 76 -  REHABILITATION BATIMENT RUE DU GOND  
Un décalage dans le temps des réalisations permet de réduire de 42 K€ les CP 2022 et de 
les faire glisser sur 2023. 
 

� AP 77 –  NAUTILIS GROUPE FROID 
La clôture prochaine des travaux ainsi qu’une demande complémentaire de climatisation du 
hall nécessitent une majoration de 265 K€ des CP sur 2022. 
 

� AP 90 – VAL DE CHARENTE 2  
La totalité des travaux ne pouvant être réalisée d’ici la fin de l’exercice, il convient de décaler 
une partie des inscriptions sur les années suivantes en diminuant de 370 K€ les CP 2022.  
 

Au regard de l’ensemble de ces propositions, le montant des Autorisations de 
Programme est augmenté de 287,2 K€ pour être porté à 138 989 K€, tandis que les Crédits 
de Paiement 2022 sont minorés de 482,7 K€ sur le Budget Principal. 
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Pour le Budget Annexe Transports, il est proposé de prendre en compte la réalité 
de l’avancement des opérations et les possibilités de réalisation d’ici la fin de l’exercice et 
donc de modifier la ventilation des Crédits de Paiement pour : 

 
� L’AP 4 - SCHEMA D’ACCESSIBILITE, en augmentant les CP 2022 de 200 K€ pour 
les porter à 1 000 K€  
� L’AP 6 - BHNS 2, en diminuant les CP 2022 de 1 295 K€ et en les ramenant ainsi à 
480 K€. 

 
 
Pour le Budget Annexe Déchets ménagers, il est proposé de modifier le montant des 

AP suivantes et donc également la répartition des Crédits de Paiement : 
 

� AP 11 – ACQUISITION MATERIEL ROULANT 
 
Le coût des acquisitions de véhicules doit être revu à la hausse. Toutefois les délais de 
livraisons se sont allongés. Il est donc proposé en parallèle de l’augmentation de l’AP de 
56 K€ de réduire les CP 2022 de 287 K€ pour les reporter sur les années suivantes. 
 

� AP 13 – BORNES A BIO-DECHETS 
Un diagnostic plus affiné pour l’implantation des bornes avec les communes a permis 
d’ajuster le nombre de bornes à mettre en place passant à 670 bornes. De plus, il convient 
de prévoir un avenant incluant leur installation. L’AP est donc majorée de 600 K€ et les CP 
2022 sont augmentés de 78 K€. 
 

� AP 14 – ACQUISITION VEHICULES LOURDS 
L’AP est majorée de 27 K€ du fait de l’inflation sur les prix des véhicules. Les délais de 
livraison des véhicules lourds se sont également allongés et les crédits prévus en 2022 sont 
donc basculés sur 2023, entraînant une réduction de 520 K€ des CP 2022. 

 

Est proposé la révision des CP pour les AP suivantes :  

 
� AP 10 – DECHETTERIE LOCAUX GARDIENS 

Une réflexion sur l’extension de la déchetterie au-delà du programme initial entraine une 
réduction des CP 2022 de 27 K€ et leur basculement en 2023 en attendant les conclusions 
des études menées. 
 

� AP 16 (AP D’AMORCE) – NOUVEL ATELIER MECANIQUE 
L’avancement de l’étude portant sur la réalisation du nouvel atelier mécanique implique une 
augmentation de 20 K€ des crédits inscrits en 2022 sans modification du montant actuel de 
l’AP d’amorce. 
 
Pour le Budget Annexe Assainissement collectif, l’AP suivante fait l’objet d’une 
modification : 
 

� AP 11 Travaux canalisations programme 2021 
Le programme des travaux 2021 étant définitivement arrêté et engagé à hauteur de 
1 520 K€, il est possible d’ajuster le montant de l’AP en la réduisant de 50 K€. Les CP 2022 
font l’objet d’un ajustement du même montant. 
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Est proposé la révision des CP pour les AP suivantes :  
� AP 06 SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT : 

L’avancement du Schéma Directeur nécessite une augmentation des CP 2022 de 20 K€. 
 

� AP 12 TRAVAUX DE CANALISATIONS ET D’OUVRAGES 2022 
L’avancement de la réalisation du programme de travaux 2022 nécessite une augmentation 
de 300 K€ des CP 2022, portant leur montant à 1 719 K€. 
 

� AP 13 ACQUISITION DE VEHICULES LOURDS 
En revanche, les délais de livraison des véhicules lourds entraînent le basculement de la 
totalité des CP sur 2023, avec une réduction de 300 K€ des CP 2022. 

 
Pour le Budget Annexe Eau Potable, il est proposé de modifier la ventilation des CP 

pour : 
� AP 6 - CANALISATIONS ET OUVRAGES 2022  

Une réduction de 336 K€ des crédits de paiement 2022 de cette AP 6 est proposée du fait du 
décalage des réalisations dans le temps. 

 
Je vous propose : 
 
DE MODIFIER l’AP n°26 du Budget Principal, AMENAGEMENT VOIRIES DES 

MONTAGNES, en augmentant le montant de l’AP et des CP 2022 de 30 K€. 
 
DE MODIFIER l’AP n°63 du Budget Principal, EAUX PLUVIALES - GRAND FONT 2 

en majorant son montant de 190 K€ 
 
DE MODIFIER l’AP n°64 du Budget Principal, TUILERIE NIOLLET en augmentant le 

montant de l’AP et des CP de 67,2 K€. 
 
DE MODIFIER l’AP n°11 – ACQUISITION MATERIEL ROULANT du budget annexe 

Déchets ménagers en l’augmentant de 56 K€  
 
DE MODIFIER l’AP n°13 – BORNES A BIO-DECHETS du budget annexe Déchets 

ménagers en l’augmentant de 600 K€. 
 
DE MODIFIER l’AP n°14 – ACQUISITION VEHICULES LOURDS du budget annexe 

Déchets ménagers en l’augmentant de 27 K€. 
 
DE MODIFIER l’AP n° AP 11 du Budget annexe Assainissement, Travaux 

canalisations programme 2021 en la réduisant de 50 K€ 
 
D’ADOPTER les montants ainsi que les échéanciers des AP/CP tels qu’ils figurent 

dans le document annexé. 
 

Pour : 70  
Contre : 0  
Abstention : 1  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
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DE MODIFIER l’AP n°63 du Budget Principal, EAUX PLUVIALES - GRAND FONT 2
en majorant son montant de 190 K€ 

DE MODIFIER l’AP n°64 du Budget Principal, TUILERIE NIOLLET en augmentant le 
montant de l’AP et des CP de 67,2 K€. 

DE MODIFIER l’AP n°11 – ACQUISITION MATERIEL ROULANT du budget annexe 
Déchets ménagers en l’augmentant de 56 K€  

DE MODIFIER l’AP n°13 – BORNES A BIO-DECHETS du budget annexe Déchets 
ménagers en l’augmentant de 600 K€. 

DE MODIFIER l’AP n°14 – ACQUISITION VEHICULES LOURDS du budget annexe 
Déchets ménagers en l’augmentant de 27 K€. 

DE MODIFIER l’AP n° AP 11 du Budget annexe Assainissement, Travaux 
canalisations programme 2021 en la réduisant de 50 K€ 

D’ADOPTER les montants ainsi que les échéanciers des AP/CP tels qu’ils figurent 
dans le document annexé. 

Pour : 70 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE
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